
 
 

Message pour le congrès de la Libre Pensée – août 2107 

 

Bonjour à tous les membres de la Fédération nationale de la Libre Pensée et  

aux associations amies de la Libre Pensée, 

 

Le Mouvement laïque québécois tient à vous transmettre ses salutations et à 

vous souhaiter de bonnes délibérations lors de votre congrès national. 

 

Depuis 2015, la laïcité au Québec n’a pas réalisé de grands pas avec le 

gouvernement libéral qui ne cesse d’imposer des reculs tant au niveau du 

respect de la liberté de conscience que de la séparation de l’État et du 

religieux.  

 

Au Québec, le gouvernement Couillard du parti libéral avait déposé deux 

projets de loi: l’un concernant la prévention des discours haineux et les 

discours incitant à la violence et l’autre favorisant le respect de la neutralité 

de l’État et visant à encadrer les demandes d’accommodements religieux. Le 

projet de loi 59 a été adopté mais la ministre responsable du projet de loi a 

été obligée de retirer la première partie qui visait à limiter la liberté 

d’expression. Quant au projet de loi 62 sur la neutralité de l’État, en aucun 

moment, il n’est fait référence à la LAÏCITÉ, de plus le patrimoine religieux 

est exclu du champ d’application de la loi qui ne concerne 

presqu’exclusivement le port de signes religieux. Il n’a pas encore été adopté 

à cause de la forte opposition des forces laïques. Ce projet vise à faire de la 

laïcité ouverte le modèle officiel du Québec, soit une neutralité à 

l’américaine. 

 

Nous avons mis l’emphase de notre action sur le programme d’enseignement 

Éthique et culture religieuse qui est dispensé aux élèves du primaire et du 

secondaire. Le Mouvement laïque québécois a initié une pétition demandant 

le retrait du volet Culture religieuse de ce cours ECR qui a recueilli plus de 

5000 signatures grâce à l’appui de plusieurs groupes et personnalités. 

En septembre dernier, il y a eu aussi la publication de l’ouvrage collectif La 

face cachée du cours ECR sous la direction de Daniel Baril et Normand 

Baillargeon auquel plusieurs membres du MLQ ont collaboré. 



 

À l’instar des groupes et associations de l’AILP, qui réclame que L’argent 

public ne doit plus financer les Églises et les religions ! le MLQ a appuyé 

une pétition exigeant l’abolition de toute aide provinciale et toute forme 

d’exemption de taxe foncière, municipale ou scolaire relatives aux lieux de 

culte. Cette dernière a récolté près de 3000 signatures. 

 

Le MLQ travaille actuellement sur l’organisation d’un grand colloque sur 

L’Éducation et at la laïcité au Québec pour le printemps 2018 dont les 

principaux objectifs consistent à : 

- Sensibiliser la population à la laïcisation de l’État québécois et à son 

inachèvement spécifiquement en éducation ; 

- Rassembler toutes les forces en faveur de la laïcité au Québec autour de 

l’enjeu central qu’est l’éducation ; 

- Proposer des solutions menant à la déconfessionnalisation totale de 

l’éducation au Québec en développant un plan d’action. 

 

Un grand projet auquel vous serez possiblement invité à collaborer… 

 

Nous voulons profiter de cette occasion pour vous encourager et vous appuyer 

dans votre campagne Pour la République, la démocratie et la laïcité. 

 

Bon congrès et salutations laïques et solidaires à tous et à toutes! 

 

Lucie Jobin, présidente du Mouvement laïque québécois 


